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MAIRIE DE LA VERNAZ   -    RESTAURATION DE L'EGLISE - PHASE 2

DESCRIPTIF DES TRAVAUX - PHASE DCE 

Objectif de la deuxième phase de la restauration de l'église est de restaurer la flèche du clocher.
La partie concernée par les travaux est celle située entre la gouttière au dessus des abats-sons de 
la chambre des cloches et le sommet du clocher.
La base du clocher ne sera pas concernée par les travaux de la phase 2 afin d'éviter la reprise de 
cette couverture lors des phases successives et de permettre une uniformité des matériaux de la 
couverture in fin d'intervention. 

Résumé des travaux prévus en phase 2:

• réalisation des équipements de chantier (vestiaires et clôtures). La mairie mettra à 
disposition des entreprises les wc publics et la salle du conseil pour les réunions de 
chantier 

• Le panneau de chantier sera à la charge de la mairie 

• réalisation d'échafaudages lourds pour permettre l'accès à la flèche, la reprise des charges 
du clocher et la remise à l'aplomb de la structure. 

• dépose, restauration et repose du coq existant (option pour fourniture d'un coq équivalent 
en cuivre neuf) 

• dépose, métallisation et repose de la croix

• dépose/repose de l'horloge

• dépose du paratonnerre pendant les travaux, repose du paratonnerre et création d'un 
deuxième ruban de descente

• dépose de la couverture en fer blanc et réfection à l'identique mais en cuivre 

• réfection à l'identique des abats-sons en mélèze (exclusivement ceux de la partie haute)

• remplacement des bois de charpente dégradés

• dépose/repose des cloches pour permettre les travaux de charpente (les cloches seront 
entreposées et protégées dans la chambre des cloches)

• pose de tirants métalliques dans la nef pour la mise en sécurité des voutes pendant les 
travaux. Les tirants seront déposés à la fin de la phase 2.
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